
Actualité

Les formations de l’Agence :
programmation 2012
Dès à présent prenez connaissance
de plus de 50 formations
et inscrivez-vous :
www.formations.culture-alsace.org

Carnet de matériel scénique
2012
Ce carnet de matériel permet aux
associations et structures publiques
d’Alsace qui organisent une manifestation
culturelle en région, de prendre
connaissance des produits en location au
parc de matériel de l’Agence. Il précise
aussi le processus de prêt.
En savoir +
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L'e-book de la sécurité
L’e-book de la sécurité est de plus en plus d’actualité. La législation évolue, se
complète et se modifie régulièrement.

Cet outil régulièrement mis à jour est à vos cotés pour réussir vos manifestations
culturelles. Plus que de la sécurité incendie relative aux établissements recevant du
public (ERP), les autres champs sont abordés : une nouvelle partie est consacrée aux
formations obligatoires ou encore aux vérifications périodiques des outils et
installations.

La part de rêve du spectacle vivant ne peut évoluer que dans un environnement sûr,
tant pour le public que pour les salariés. Aussi, ce site regroupe la législation relative à
la lutte contre l’incendie, à la protection des travailleurs ou encore au code de la
construction et de l’habitation.

Il ne prétend pas à une exhaustivité du propos, les cas de figure sont très variés dans
le spectacle vivant, mais donne une direction de recherche. Mais surtout, au-delà de
l’obligation réglementaire, respecter la sécurité pour le public et pour tous les
personnels artistiques, techniques et administratifs du spectacle, est un devoir de tout
organisateur de manifestation culturelle.
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